
 

 

 

 

MISE À JOUR DE LA SITUATION ÉPIDÉMIOLOGIQUE DE LA DERMATOSIS 

NODULAIRE CONTAGIEUX EN ESPAGNE  

(28/02/2026) 

Les services vétérinaires officiels (OVS) de la communauté autonome d’Aragon ont confirmé un nouveau 

foyer de dermatose nodulaire contagieuse (DCN) dans la province de Huesca, dans la zone de vaccination 

I de cette province. Avec cela, 19 foyers ont été signalés jusqu'à présent, dont le dernier avait été signalé 

le 7 janvier dans la province de Gérone. Ce nouveau foyer implique l'établissement d'une nouvelle zone 

de restriction, une fois hier, la dernière zone réglementée établie à partir des premiers foyers signalés à 

Gérone a été levée, où un total de 18 foyers ont été signalés. 

L'objectif est situé dans une ferme d'élevage de viande, avec un recensement de 133 bovins, dans la 

municipalité de Fiscal de la région de Boltaña. Les animaux sont restés dans les alpages près du parc 

national d'Ordesa et du Monte Perdido, près de la frontière avec la France, ramenant les derniers animaux 

dans leur exploitation d'origine le 30 décembre. La vaccination de la ferme n’avait pas encore été effectuée 

étant donné que les animaux souffraient d’un processus respiratoire qui faisait l’objet d’une enquête par 

les vétérinaires de la ferme depuis le début du mois de février, mais l’absence d’amélioration, l’absence 

d’un diagnostic alternatif et l’apparition de signes cutanés ont conduit à prélever des échantillons pour 

étudier la DNC, ce qui a donné lieu à 5 des animaux malades positifs à la souche du virus sur le terrain 

par PCR, réalisée au laboratoire national de référence d’Algete. 

Les OVS de la communauté autonome d’Aragon mettent en place les mesures de contrôle sur 

l’exploitation concernée, comme le prévoit le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission 

complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil; en ce qui concerne les 

règles relatives à la prévention et à la lutte contre certaines maladies répertoriées, y compris 

l'immobilisation et le dépeuplement des exploitations concernées, l'élimination des carcasses d'animaux 

abattus, l'élimination des produits susceptibles d'être contaminés, ainsi que la recherche épidémiologique 

visant à identifier contacts à risque, entre autres. De même, la campagne de vaccination est toujours en 

cours prévention d'urgence de toutes les exploitations et recensement local des bovins dans cette zone, 

qui était jusqu'à présent la zone de vaccination I. 

 

Dans les zones de vaccination, le plan de vaccination progresse bien, avec une couverture vaccinale, 

selon les dernières données disponibles, de plus de 99 % des exploitations et 95 % des animaux dans le 

ZV-II de Catalogne, tandis que dans le ZV-I, la couverture vaccinale actuelle est de plus de 95 % des 

exploitations et 90 % des animaux en Catalogne, 85 % des animaux dans les régions de Boltaña, Jaca et 
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Sabiñánigo et près de 100 % dans celles de Castejón del Sos, Tamarite de Litera et Graus en Aragon, 91 

% des exploitations et 96 % des animaux en Navarre et 76 % des animaux au Pays basque. Après cette 

nouvelle orientation, il est essentiel d'accélérer la vaccination en cours en Aragon. 

En outre, compte tenu de la situation épidémiologique de la maladie dans notre pays, il est rappelé la 

nécessité d'intensifier les mesures de biosécurité dans toutes les élevages bovins et dans le transport des 

animaux de cette espèce. 

Il est également rappelé l’obligation d’informer les OVS des communautés autonomes de toute suspicion 

de maladie dans notre pays. La détection précoce est essentielle pour réduire l'impact en cas d'entrée 

dans de nouvelles zones franches. 

Enfin, il convient de noter que le CND est une maladie non zoonosique, c'est-à-dire que les personnes ne 

sont pas sensibles à l'infection par contact avec les animaux ou par ingestion de produits dérivés de ceux-

ci. 

Pour plus d'informations relatives à la maladie, y compris les signes caractéristiques, vous pouvez le 

trouver dans le lien suivant: 

https://www.mapa.gob.es/élevage/thèmes/santé-animal-hygiène-élevage/santé-

animal/maladie/dermatose-nodulaire-contagieux/dermatose_nodulaire_cont.aspx 

En outre, EuFMD a produit une vidéo d'information pour accroître la sensibilisation à la maladie, disponible 

en anglais à l'adresse suivante: https://youtu.be/9N9KOYrROao 


